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BULLETIN D’ADHESION ET DE SOUTIEN 2022 

+ 

   _ _ _  € 

« Parce que la réussite de ces nouveaux entrepreneurs profite à tous » 
 

Entreprise ou structure : ………………………………….…………..…………………...…… 
Nom et prénom du représentant : …………………………………….……...….……….…… 
Fonction : ………………………………………….……………………………………..……… 
Adresse : .…………………………………………………………………………….…...….…. 
CP : …………..…………Ville : ………………….……………………………………………… 
Téléphone : ………..….………Email : ………… ….………………………………………….. 

…J’adhère à l’association 
□ Entreprise de moins de 10 salariés et associations :                100€     (coût réel : 34 €)* 

□ Entreprise de 11 à 50 salariés :                                                             200€     (coût réel : 80 €)* 

□ Entreprise de 51 à 100 salariés :                                                         300€     (coût réel : 120€)*  

□ Particulier - Bénévoles                                              40€     (coût réel : 13,60 €)*  

□ Entreprise dont le dirigeant est lauréat** :                                      50€     (coût réel : 17 €)* 
(** Lauréat en cours de remboursement du prêt) 

Je soutiens l’association 
et en plus de ma cotisation, je souhaite également participer au financement de l’association 

(actions d’accompagnement, fonds de prêts…). 

Je m’investis humainement pour participer aux missions d’I-V-T-L. 

Chef d’entreprise, cadre dirigeant tous domaine de compétence, jeune retraité, etc. 
□ en rejoignant les comités d’agrément  
□ en devenant parrain/marraine d’un jeune entrepreneur 
□ en animant un prochain club de lauréats de l’association 
□ autres ...................................................................................... 

*Selon la Loi Mécénat du 1er août 2003, le soutien financier auprès d’I-VTL ouvre droit à une réduction d’impôt (66% du montant 
pour les personnes physiques et 60% pour les entreprises). A la réception de votre don, un reçu fiscal vous sera adressé. 

Chèque à l’ordre d’Initiative Vendée Terres et Littoral 

Virement : FR76 1444 5004 0008 1002 2062 802 BIC CEPAFRPP444 

Les redevables de l’impôt sur la fortune immobilière (IFI) 

peuvent imputer sur la somme due au titre de cet impôt 75 % du montant des dons effectués, dans la 

limite de 50 000 €, au profit notamment des associations reconnues d’utilité publique de financement et 

d’accompagnement de la création et de la reprise d’entreprises (CGI art. 978, I.10°). Le Réseau Initiative 

France est reconnu d’utilité publique. 


